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ROBERT Sonnet, El mag-nifico pour ses amis, pa-tron de l'anciennight-club "La Maringa",a été retrouvé mort dansla matinée du vendredi23 septembre dernier, àson domicile sis au quar-tier Louis, à Libreville.Selon notre confrère enligne GabonReview,l'homme d'affaires étaitligoté et portait desmarques de poignardquand son corps a été dé-couvert. D'après la même source,l'infortuné aurait rendul'âme aux environs de mi-nuit. Mais curieusement,

le ou les agresseur(s)n'ont pas emporté lachaînette à grossesmailles en or qu'il portait.Ces derniers se seraientjuste contenté de subtili-ser le téléphone portablede la victime, alors queles clés éparpillées sur lesol laissent penser queson porte-clés a été arra-ché. Les traces retrou-vées dans l'herbe dujardin indiqueraient,quant à elles, le passageemprunté par les agres-seurs, peut-être pouréchapper aux regardsd'éventuels témoins.Afin d'en savoir un peuplus sur ce crime, nousavons joint a téléphone laPolice d'investigations ju-diciaires (Pij). La direc-tion de l'enquête affirme

avoir effectivement étésaisie à cet effet. D'oùl'envoi d'une escouaded'enquêteurs sur leslieux, en vue de procéderau constat d'usage et à lacollecte des premières in-formations. Selon les services encharge du dossier, pourl'heure, il n'existe pourl'instant aucun élémentsusceptible d'éclairer surles circonstances de cedécès. De même qu'il se-rait trop tôt, pour se pro-noncer sur les réellesmotivations ayant animécet acte. Aussi, l'enquêtesuit-elle toujours soncours. 

Le patron du night-club " La Maringa " retrouvé mort à son domicile
Homicide à Libreville
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Robert Sonnet de son vivant.

Ph
o
to

 :
 D

.R

LA brigade de gendarme-rie de Setrag, à Owendo,vient, à nouveau, de met-tre la main sur trois ado-lescents jugés trèsdangereux pour les habi-tants de cette localité. Ils'agit de Désiré NdoungaTobé, 17 ans, Babao MvéAssoumou, 19 ans etStevy Jarold Mba, 20 ans.Les intéressés, présentéscomme des récidivistes,sont soupçonnés d'avoir

perpétré un braquage,dans la journée du 22septembre dernier, chezun commerçant d'origineouest-africaine. C'est cemardi que les mis encause devraient, une foisde plus, être présentésdevant le parquet de Li-breville.Les faits se seraient dé-roulés en plein midi, de-vant le Lycée techniquenational Omar Bongo(Ltnob). Le commerçant,qui vient de débarquerd'un taxi non loin de sondomicile, revient du mar-ché.  Repéré par les troisjeunes gens, l'Ouest-afri- cain est attaqué alorsqu'il chemine en direction de sa demeure. C'est Dé-siré Ndounga Tobé qui, le

premier, se jette sur lui.Les deux autres garne-ments entrent à leur touren scène. Ils retiennent lavictime par les bras, luiarrachent sa sacoche etson téléphone portable,avant se fondre dans lanature. Comme l'agression seproduit non loin du postede contrôle de la brigadede gendarmerie de Se-trag, les cris à l'aide de lavictime parviennentjusqu'aux pandores. C'estainsi que les présumésbraqueurs sont pris rapi-dement en chasse,quelques minutes seule-

ment après leur forfait.Aussi, Désiré NdoungaTobé, Babao Mvé Assou-mou et Stevy Jarold Mbasont-ils rattrapés etconduits manu militaridans les locaux de la gen-darmerie. Après avoir procédé àleur identification, les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) se rendent vitecompte qu'ils ont affaire àun trio interpellé, il y amoins de deux mois, pourdes faits similaires...

Trois récidivistes neutralisés après l'agression d'un 
commerçant ouest africain

Braquage à Akournam
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La bande à Babao (g), une fois de plus, dans les fi-
lets de la brigade de gendarmerie de Setrag.
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C'EST l'histoire de troisamis dont la relationprend un coup pour unebanale affaire de jalousie.Joë Bounda Nziengui, 23ans, et Jerry Allogho As-soumou, 27 ans, tousdeux Gabonais, viennenten effet d'être incarcérésà la prison centrale deLambaréné, pour avoirvolontairement incendiéla cabane de leur ami etcollègue, BarthélemyNtsogo, 22 ans, lui aussiun compatriote. Lors dece sinistre, le malheureuxa vu de précieux biensemportés par desflammes, en plus d'es-pèces sonnantes et trébu-chantes s'élevant à 120000 francs. A Ndjolé, le chef-lieu dudépartement del'Abanga-Bignè, les troisindividus sont pourtant

connus comme étant desamis inséparables. Aussibien sur le site d'extrac-tion d'or, où ils exercentensemble, que dans la vieextra professionnelle.Mais cette belle camara-derie va voler en éclats, le5 septembre dernier,alors que tous les troiscopains et d'autres col-lègues orpailleurs pren-nent un verre dans unbar. A cette occasion, Bar-thélémy Ntsogo est encompagnie d'une char-mante demoiselle. Visi-blement jaloux, sescompagnons se mettent àlui faire des blagues detrès mauvais goût. Pour éviter que la fille nese sente mal à l'aise, Bar-thélemy lui propose d'al-ler dans un autre bistrot.Mais Joë et Jerry ne les lâ-chent pas d'une semelleet leurs petites taquine-ries se poursuivent deplus belle. Le couple par-vient tout de même àsemer un moment les

deux troublions qui, trèsremontés, reprennent lechemin du campement.Et une fois sur les lieux,Bounda Nziengui et Allo-gho Assoumou prennentla redoutable résolutionde mettre le feu à la ca-bane de leur ami. Ainsi,

en rentrant de sa petitevirée de Ndjolé-centre,Barthélemy Ntsogon'aura que ses yeux pourpleurer. 
"Tout est parti en fumée,
je n'ai plus d'endroit pour
me réfugier au sortir du
travail. Même mes petites

économies, qui s'élevaient
à 120 000 francs, ont été
consumées par les
flammes", pouvait-on en-tendre se plaindre lejeune orpailleur. Par la suite, les deux py-romanes présumés se-ront appréhendés par

des éléments de la bri-gade de gendarmerie deNdjolé, saisie par la vic-time. Après avoir avouéleur forfait, ils ont été dé-férés devant le procureurde Lambaréné, et admisen détention préventive àla maison d'arrêt locale.

Ils mettent le feu à la cabane de leur ami !
Incendie sur un site d'orpailleurs à Ndjolé

E. N.
Lambaréné/Gabon

...et Jerry Allogho Assoumou attendent leur juge-
ment à la prison centrale de Lambaréné.
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Jeo Bounda Nziengui...
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